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Réunion : 1419e réunion (décembre 2021) (DH) 

Référence du point : Bilan d’action (28/10/2021)

Communication de l’Italie concernant l’affaire Barletta et Farnetano c. Italie (requête n° 55431/09) 



Rappresentanza permanente d’Italia presso il Consiglio d’Europa

Bilan d’action

Affaire Barletta et Farnetano c. Italie
(Requête no. 54431/09)

Arrêt final du 26 mars 2020

Résumé de l’affaire

L’affaire porte sur la durée excessive des procédures judiciaires entamées par les
requérants qui se plaignent d’alléguées négligences médicales de la part du
personnel médical au cours de l’hospitalisation de la première requérante, Mme
Carla Barletta, et pendant l’accouchement de son fils, le deuxième requérant, M.
Gianluca Farnetano, né prématurément et depuis lourdement handicapé.
Les requérants se sont constitués parties civiles dans la procédure pénale qui en
suivit. Celle-ci s’est conclu avec l’acquittement des médecins, prononcé par la cour
d’appel de Salerne et confirmé par la Cour de cassation dans son arrêt du 13 juillet
2009.
Le 24 janvier 2011 les requérants ont introduit une action civile à l’encontre de
l’hôpital de Sapri et des deux médecins condamnés en première instance. L’arrêt
du Tribunal de Nocera Inferieure du 15 mai 2018 a rejeté la demande des
requérants.
Par la suite, la Cour d'appel de Salerne a également confirmé le jugement du
Tribunal de Nocera Inferieure par un arrêt en date du 15 juillet 2021 publié le 14
septembre 2021.
Devant la Cour EDH, les requérants se plaignent des omissions des médecins
responsables de leur prise en charge qui seraient à l’origine du handicap sévère
(tétraplégie spastique) affectant le deuxième requérant depuis sa naissance.
Dans son arrêt du 26 mars 2020 la Cour a dit, à l’unanimité, qu’il y a eu violation
du volet procédural de l’article 8 de la Convention.
A l'heure actuelle, le cas des requérants a donc été examiné de manière
approfondie par les autorités judiciaires qui en sont saisies. En effet, la constatation
de la Cour ne porte pas sur le fond des plaintes mais concerne uniquement les
aspects procéduraux de l'affaire.
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Mesures individuelles

La somme octroyée par la Cour au titre de dommage moral et frais et dépens
(18.000, 00 euros), a été payée dans le terme par le Gouvernement italien.

Mesures générales

L'affaire et la décision de la Cour européenne concernent essentiellement la durée
de la procédure.

Sur cet aspect, le Gouvernement a déjà largement déduit dans sa note du 15
octobre 2021 concernant les autres affaires du groupe (voir les affaires Trapani et
Muso), exposant les mesures à plusieurs niveaux qui ont été prises pour réduire la
durée des procédures civiles.

Compte tenu de la mise à jour fournie, le Gouvernement estime qu'il y a lieu pour le
Comité des Ministres d'envisager la clôture de l'affaire.

Strasbourg, 28 octobre 2021
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